
Portrait de la  
biodiversité
Auriol

Localisation de la commune dans la 
métropole d’Aix-Marseille-Provence

La connaissance de 
la faune et de la flore 
sur votre commune 
1 427 espèces sont aujourd’hui connues sur la 
commune d’Auriol, soit 25 % de la faune et de 
la flore terrestre recensées sur la métropole 
d’Aix-Marseille-Provence. 151 espèces sont proté-
gées au niveau national. 25 espèces sont menacées 
à l’échelle nationale et 33 à l’échelle régionale.

La compilation de 20 821 observations naturalistes a 
permis de réaliser ce portrait de la biodiversité conti-
nentale communale.
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Richesse faunistique et floristique de Auriol (nombre d’espèces)

Chevêche d'Athéna © André SIMON P



Les espaces naturels

Carte 5 : Cartographie des espaces naturels d’Auriol

D’une surface de 45 km², 77 % de la commune d’Auriol sont des espaces naturels et ruraux. 47 % sont identifiés 
par des zonages à enjeu écologique.

Les paysages de colline entourant Auriol sont typiques des milieux méditerranéens provençaux, avec la mon-
tagne du Regagnas au nord, et une forte influence montagnarde en raison de l’altitude du massif de la Sainte-
Baume, au sud-est. La végétation de la Sainte-Baume se singularise par la présence de hétraies, tillaies de 
pente, bois méditerranéens à ifs. Les garrigues à chêne kermès se mêlent aux taillis de chênes verts et aux pins 
d’Alep. Ces formations sont ponctuées de pelouses sèches d’un grand intérêt pour la flore patrimoniale1. La mo-
saïque de milieux est favorable à un riche cortège d’insectes, de reptiles et d’oiseaux, certains patrimoniaux. Les 
falaises sont favorables à la nidification de grands rapaces. 

La Sainte-Baume est surnommée le « château d’eau de la Provence » car plusieurs fleuves et rivières y prennent 
leur source, dont l’Huveaune. Les cours d’eau offrent fraîcheur et humidité et permettent localement l’expres-
sion de beaux tronçons de végétation rivulaire accueillants pour certaines espèces patrimoniales de libellules, 
papillons, reptiles, chauves-souris.

Lorsqu’ils sont gérés de façon extensive, les espaces agricoles en piémont favorisent l’ouverture des milieux 
garants du maintien de la biodiversité des espèces de plaine. Le développement d’un réseau de haies est favo-
rable aux oiseaux nichant dans les cavités. Les plantes sauvages associées aux cultures sont une ressource ali-
mentaire d’un grand intérêt pour les insectes pollinisateurs, mais aussi les auxiliaires des cultures qui protègent 
celles-ci des « ravageurs ».

L’écosystème urbain et péri-urbain n’est quant à lui jamais complètement isolé du milieu naturel ; certaines 
espèces peuvent bénéficier de conditions artificielles créées par l’homme.

1 Les espèces et les habitats naturels patrimoniaux sont l’ensemble de la faune, de la flore et des milieux protégés, menacés et rares, ainsi qu’ayant parfois un 
intérêt scientifique ou symbolique.
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Des espèces de faune et de flore à observer

Aigle de Bonelli P  LR
Emblématique des collines provençales, l’Aigle de Bonelli niche dans les fa-
laises et affectionne l’alternance de boisements, garrigues, milieux ouverts 
pâturés ou cultivés de façon extensive. Les Bouches-du-Rhône accueillent la 
moitié des couples français, dont 13 couples sur la métropole, qui souffrent 
encore de l’électrocution, du braconnage, de la perte d’habitat par l’urba-
nisation et les aménagements tels que les parcs photovoltaïques en milieu 
naturel, du dérangement des nichées par les sports de pleine nature, etc. 
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Genette commune P  
Les milieux fréquentés par la Genette commune sont assez variés, de la forêt 
à la garrigue, avec des promontoires rocheux qu’elle utilise comme crottiers.  
Ce mammifère carnivore, nocturne et discret est arrivé sur le territoire du 
fait de l’homme.
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Agrion de Mercure P  
D’affinité méridionale, l’Agrion de Mercure vit dans les petites zones humides, 
les sources, les fossés, les ruisseaux et les petites rivières ensoleillées, à 
courant lent, riches en plantes aquatiques. Son habitat spécifique, souvent 
négligé, car paraissant insignifiant, est régulièrement victime d’actes des-
tructeurs tels que curages, assèchements, comblements immodérés, piéti-
nement du bétail. 
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Grand Capricorne P  
Le Grand Capricorne est l’un des plus grands coléoptères de France. Sa larve 
consomme le bois vivant des chênes, généralement sénescents. L’espèce est 
menacée par la sylviculture moderne qui supprime les vieux arbres. 
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Genêt de Lobel  
Endémique de Provence, c’est à la Sainte-Victoire et à la Sainte-Baume que 
les stations de Genêts de Lobel sont les plus nombreuses. Il affectionne tout 
particulièrement les crêtes rocheuses, calcaires, très ventées. 
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P  Espèce protégée     LR  Espèce menacée figurant sur une liste rouge
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Métropole Aix-Marseille-Provence
La métropole d’Aix-Marseille-Provence est la plus 
vaste métropole de France mais aussi l’une des 
plus richement dotées concernant la biodiversité. 
Un total de 5 801 espèces a été recensé à ce jour, 
parmi lesquelles 436 espèces sont protégées par 
la loi et 258 espèces sont actuellement menacées.
La métropole accueille près des 2/3 de la flore 
régionale ou encore plus de la moitié des reptiles, 
oiseaux et papillons de jour connus en France.
L’atlas métropolitain de la biodiversité améliore 
et évalue cette connaissance afin d’identifier les 
enjeux de conservation de la biodiversité pour 
en renforcer sa prise en compte dans les projets 
affectant l’organisation du territoire.
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Nombre d’espèces par grand groupe faune et flore

Des actions pour vous engager en faveur de la biodiversité

connaissances
Améliorer les connaissances 
de la biodiversité sur la 
commune en organisant des 
campagnes de prospection de 
la faune et de la flore. Réaliser 
un atlas de la biodiversité 
communale (ABC). Candidater 
au dispositif Territoire engagé 
pour la nature (TEN). Mener 
des enquêtes sur des espèces.
Photo : Point d’observation des rapaces
© Aurélie JOHANET

Protection
Adopter une gestion 
différenciée des espaces verts.
Adapter l’éclairage public 
pour diminuer la pollution 
lumineuse. Impulser la 
création d’aires protégées. 
Préserver les haies. Concilier 
la nature et l’aménagement.   
Photo : Création d’une lavogne 
pour la petite faune aquatique 
© François GRIMAL

Sensibilisation
Organiser des évènements : 
sorties nature,  ateliers de 
découverte, expositions, 
conférences. Développer 
les sciences participatives. 
Créer une aire éducative 
terrestre ou marine. Former 
les agents communaux. 
Photo : Enquête participative hirondelles
© Daphné KLEJNOWSKI

Pour aller plus loin, contacter le service de la Métropole
 biodiversite@ampmetropole.fr   ampmetropole.fr   

 Service Biodiversité espaces naturels - Tour La Marseillaise 7e étage - 13002 MARSEILLE

faune-paca.org
Portail collaboratif de données naturalistes

Partenaires financiers et techniques

Conception - Réalisation : Métropole Aix-Marseille-Provence ; LPO PACA ; CEN PACA ; CBNMed - Novembre 2020.
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